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Prix « coup de cœur du public » 2009 (hors catégorie)
Ce prix est attribué par vote populaire de l’ensemble des québécoises et des québécois via le site web du CQGL.

Les personnes mises en candidature doivent avoir, par leurs contributions, un impact positif pour la communauté LGBT ou ses membres. 

Ces personnes peuvent être issues de la communauté LGBT ou non.

· Il y a trois finalistes et une ou un lauréat dans cette catégorie.

· Les finalistes reçoivent un plaque commémorative et un présent.

· Le ou la lauréat reçoit un trophée et un présent.

mise en candidature 

Les personnes intéressées à soumettre une candidature doivent transmettre cette proposition par courriel avec le nom de cette personne, ses coordonnées (à l’usage du jury uniquement) et la raison qui motivent cette nomination.

Le tout doit être reçu au plus tard le 30 juin 2009  à l'adresse : info@cqgl.ca
Les candidatures seront affichées dès le 1er août 2009 dans la section prévue à cet effet dans le site web du CQGL.

période de votation 2009

Entre le 12 août  et le 20 septembre 2009 toute la population sera en mesure de voter pour l'une des personnes apparaissant dans la section prévue à cet effet.
À compter du 1er  septembre, le compteur sera retiré et les votes continueront à se cumuler.

Chaque personne aura jusqu'au 20 septembre à minuit pour voter dans le site www.cqgl.ca 

Note :

Toutes les personnes sont éligibles à ce prix.  Toutefois le comité organisateur se réserve le droit de refuser une candidature dont les actions ou les propos vont à l’encontre des valeurs et des principes poursuivis par le CQGL (référence : Règlements généraux du CQGL).

De plus, les candidates et les candidats qui feraient l’objet d’un litige entre le CQGL ou l’un de ses membres ne pourront être retenus pour ce prix.
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